
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Jeudi le 02 octobre 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:             M. Serge Parage 
                                M. Alex Penning 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
 
Affaires : 
 
 
Demande d’Appel du FC Jeunesse Junglinster 
 
Affaire:  Berdenia Berbourg - Jeunesse Junglinster (24/08/2014) 
 
 
PAPIS CHEIKHIOR IBRAHIMA, Art.102/7 (Fausse déclaration lors d’une demande de licence),Art.102/8 
(Faux et usage de faux), 577,50 € 
Suspension de 2 ans jusqu’au 17/09/2016 inclus 
 
Par conséquence, Berbourg gagne le match 3-0 par forfait. 
 
 
************************************************* 
 
 
A la demande du club de Junglinster, l’affaire sera traitée lors d’une prochaine réunion de la Cour 
d’Appel. 
 
 
 
Demande d’Appel du FC Jeunesse Canach 
 
 
CANACH JEUNESSE 
CARTON ROUGE 
TEIXEIRA DE ARAUJO DIMITRI, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80, Date des 
Faits:21/09/2014 
 
********************************************* 
 
 
 



Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Jeunesse Canach, 
de l’US Hostert et de l’arbitre de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents 
documents (émails/lettres, fax, etc. du club FC jeunesse Canach),  après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate que les 
déclarations imprécises des joueurs impliqués ne sont pas de nature à contredire les affirmations 
claires et non équivoques de l’arbitre,  de sorte que c’est à juste titre que le Tribunal Fédéral est 
parvenu  à la qualification de voie de fait selon l’article 98/2 alinéa 5 des Statuts et Règlements de la 
FLF. 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
 
 
 
Autres dossiers traités : 
 
Demande d’Appel du FC Kehlen (Affaire Millillo Joe Giuseppe) 
Après avoir pris connaissance du dossier,  la Cour d’Appel constate que la demande d’appel ne 
contient pas de signature de la part du président ou du secrétaire du club comme cela est  prévu par 
les Statuts et Règlements de la FLF (article 46 alinéa a) . 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de classer l’affaire. 
 

 
Demande d’Appel du FC Kehlen (Affaire Scheitler Damien) 
Suite à la demande du club de FC Kehlen, la demande d’appel est classée. 
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